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1 Amendement n°1 déposé par M. Benoît Dispa, M. Jean-Luc 

Crucke 

Dans le projet de décret, il est inséré un nouvel article 67/1 rédigé comme suit : 

« L’article 6.2.2-7 du même décret est complété par un alinéa rédigé comme 

suit : 

« Les subventions ne peuvent excéder un montant de 200.000 euros pour un 

même bénéficiaire sur une période de trois années consécutives. » ». 

Justification 

La fixation d’un montant maximum de subventions sur une période 

consécutive de trois années aurait le mérite de mettre à égalité tous les bénéficiaires 

potentiels des subsides du FACR tout en rencontrant une des préoccupations du 

Conseil d’Etat, à savoir une éventuelle aide d’Etat non déclarée. 

 


